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DEMANDE D’INSCRIPTION (ou de renouvellement) du 01/09/2023 au 31/08/2024                                                   

 
 

NOM : ____________________________ PRENOM____________________  Date de naissance : ___ /___ / ______ 
 

remplir ci-dessous UNIQUEMENT en cas de différence avec l’inscription en ligne sur notre site ou de modification 
 

 

Adresse :  _______________________________________ Code Postal__________ Ville : ___________________ 
 
 Téléphone : ______________  
Courriel (en lettres majuscules) :  _____________________________________ @ _________________________                                  

Licence : un autre Club de Tennis prend-t-il une licence pour vous ?    oui □    non □ 
 

       Si oui : nom du Club _______________________      n° de licence : _________________________ 
                                 
 

• ABATTEMENT FAMILIAL sur la cotisation annuelle « courts extérieurs » uniquement : 
15% pour 3 personnes inscrites, 20% pour 4 personnes, 25% au-delà ; 
Abattement non cumulable avec les tarifs jeunes (1), adultes (1), promo court 14 (Brignole Galliera) et mini tennis. 
 

• PROMO 2023 : 50% de réduction sur la cotisation complémentaire COURTS COUVERTS,  
valable l’année de la première souscription à cette formule. 

 
 

PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT : 

• La demande d’inscription remplie.    / Justificatif de domicile pour le tarif Clamartois. 
• Le règlement par chèque (ordre : TENNIS CLUB DE CLAMART), Espèces, CHEQUES VACANCES ou SPORTS 

• 1 photo récente → à envoyer par mail tennis.clamart@fft.fr  . 

• Pour les majeurs : le certificat médical ou le questionnaire de santé « QS-SPORT » (si renouvellement) 
 

DATES A RETENIR : 

•  Cours collectifs : (pour les anciens adhérents) Choix prioritaires des créneaux du 12 Mai au 04 Juin 2023.  

•  Cours collectifs :(pour les nouveaux adhérents) à compter du 05 Juin 2023 avec TEST OBLIGATOIRE le 20/06. 

•  Début des cours la semaine du 18/09/2023. 
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CONTACTS EN CAS D’URGENCE : 

L’adhérent adulte ou le représentant légal d’un enfant mineur 
 

Contact N°1 : NOM & Prénom    ___________________________________  Téléphone : _________________                                  
 
Contact N°2 : NOM & Prénom    ___________________________________  Téléphone : __________________    
                             
 

ECOLE DE TENNIS 
 

Les cours ont lieu sur le site Hunebelle, place Jules Hunebelle ou dans les gymnases clamartois. 
 

L’adhérent adulte ou le représentant légal d’un enfant mineur : 
 
Déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur affiché au club (ou sur le site https://tennis-idf.fr/tcclamart/ et 
en particulier de l'article « Ecole de Tennis et Déplacements » rappelé ci-dessous : 
 
« Avant de déposer leurs enfants au club, les parents (ou les accompagnateurs) doivent s’assurer qu’il y a bien 
un responsable pour les accueillir. Cette disposition est valable même si l’école ou les entraînements se 
déroulent dans un gymnase, une salle ou un terrain situé hors de l’enceinte du club. 
Les enfants restent sous l’entière responsabilité des parents, sauf pendant le temps des cours où ils sont alors 
sous la responsabilité de l’enseignant, à condition que les enfants lui aient été confiés. 
L’inscription d’un enfant à l’école de tennis entraîne l’autorisation parentale pour les déplacements 
occasionnés par cette activité (compétition, entraînements) ».  

 
L’adhérent adulte ou le représentant légal d’un enfant mineur (COCHER LES CASES) : 

□Autorise le professeur ou la direction du Club à faire pratiquer toute intervention médicale en cas 

d’urgence, (si l'un des parents n'a pu être joint pour les enfants mineurs). 
 
 

□ Atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur et des conditions d’annulation*. 

□ Déclare avoir pris connaissance de la politique de protection des données personnelles du Tennis 

Club de Clamart. 
 

□ Accepte de recevoir des informations ou demandes de renseignements par email. 

□ S’engage à fournir une photo récente le jour de l’inscription. Sans photo récente, l’accès à la 

réservation pourra être suspendu. 
 
 

□ Note que cette feuille ne vaut pas inscription définitive au cours collectif.  

Celle-ci sera confirmée par mail après l’affectation dans un groupe. (selon les places disponibles selon le 
niveau et les créneaux demandés). 

□ Déclare vouloir bénéficier du PASS+ ou du PASS CLAMART pour un montant estimé de _______€. 
 

□ Accepte d’être contacté (e) pour devenir partenaire de jeu. 

□ Autorise le Tennis Club de Clamart, sauf indication contraire, à utiliser pour sa communication interne 

et ou externe des photos ou des vidéos où figure son image ou celle de son (ses) enfants et cela sur tout 
type de support (notamment sur le site internet du club, publication Facebook, reportage). 
 

 

 * En cas de désistement après le 17/09/2023, une retenue de 40% sera faite sur la totalité des frais 
d’inscription. Aucun remboursement ne sera pratiqué après le 15 octobre 2023.  

 
- Aucun remboursement si paiement en chèques vacances ou coupons sport. 
- Aucun remboursement en cas de déménagement-choix personnel -impératif professionnel etc.  
 
- Un avoir (valable sur la réinscription l’année suivante) pourra être établi en cas de blessure ou de maladie de 

plus de 8 semaines sur justificatif médical. 
- Aucun remboursement ne sera pratiqué en cas de force majeure. (notamment météorologique-sanitaire- 

etc.) 
  

 
Clamart, le  Signature 
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